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Introduction


La table de Peutinger, une copie du XIIIe siècle, est la représentation la plus ancienne que nous connaissions de l’Empire romain (fig. 1).

Une fois dépassée la première impression – carte ou GPS de l’Antiquité ? –, une série d’éléments caractéristiques s’en détache. Le segment qui contient la vignette de Rome, sans commune mesure avec celui qui concerne Cupra Marittima, par exemple, permet déjà d’apprécier la hiérarchie entre les villes et les petites agglomérations, ou relais routiers des itinéraires. Les syllabes RO et MA figurent des deux côtés d’un empereur assis sur son trône et muni des attributs du pouvoir, le globe et le sceptre. Autour du cercle qui entoure la Ville éternelle rayonnent les douze voies qui la reliaient à l’Italie et au reste du monde. Parmi elles, citons les Via Appia, Flaminia, Aurelia… et la Via Ostiense, qui reliait Rome à la ville d’Ostie et à l’important complexe portuaire de l’embouchure du Tibre. Le fleuve, tous les fleuves, se fondent avec la mer et s’y confondent, une Méditerranée dont les rivages sont parsemés de villes côtières et de ports. On trouve ainsi représentés sur la table de Peutinger des mouillages, des entrepôts, les phares d’Alexandrie ou du Bosphore…

Le grand réseau routier romain est symbolisé par des lignes rouges, chaque étape étant marquée d’une indentation et d’un chiffre indiquant la distance en milles, lieues et parasanges entre les plus de 4 000 toponymes, dont environ 500 villes. Les voies contournent, délimitent ou traversent des chaînes montagneuses, des lacs, des forêts, des déserts ou même le delta du Nil. La totalité du document (il nous manque le dernier segment, le plus occidental) dépassait les 7 mètres. La partie conservée figure approximativement 8 000 kilomètres de l’écoumène, la terre habitée, entre la côte anglaise de la Manche et l’Inde, incluant donc non seulement l’Empire romain mais aussi une partie de la Chine, c’est-à-dire ce que l’on pourrait appeler aujourd’hui les « aires de contact » de Rome ou des « mondes romains ».

Ce parchemin est la projection mythique d’un empire, discontinu dans la réalité, mais qui se veut homogène, continuum spatial et territorial où les distances inscrites sur la carte évoquent « le temps » entre les différentes étapes du cursus publicus (ou uehiculatio), le service postal officiel. Toute une série d’éléments technologiques, dispositifs d’aménagement des territoires, routes terrestres et maritimes, ponts, ports, phares, relais et villes-étape, représentés et reliés entre eux, « réduisaient » ces distances et permettaient de surmonter les obstacles que le milieu physique opposait à la circulation.

Fig. 1. – Table de Peutinger Segment correspondant à Rome
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L’entretien du cursus publicus (routes et relais, personnel et bêtes de somme…) était l’affaire des élites des cités, qui devaient supporter la partie de l’infrastructure qui passait par son territoire, contribuant par là aux communications de tout l’Empire. Cette volonté de faciliter les déplacements se manifeste aussi dans l’articulation entre la ville et son territoire, où se prolongent les axes qui structurent déjà l’espace urbain. Hygin l’Arpenteur attendait par exemple que le rapport de proportion soit parfait entre les axes de la ville et ceux du territoire. La ville, point central de la cité, se trouve ainsi inscrite dans le même système axial et partage la même orientation que le reste du territoire et, in fine, que l’univers. N’importe quel habitant de l’Empire, où que fût son habitation, pouvait ainsi se retrouver dans cet ordonnancement commun, bien que celui-ci ait varié avec le temps. De cette manière, la ville et son territoire, toutes les cités entre elles, partageaient avec Rome et son empire cette « relation » d’interdépendance spatiale. L’« idéologie de la centralité » du monde romain, selon l’expression de N. Purcell, a été la cause et l’effet de l’accumulation, dans les cités, des activités et des fonctions civique, sociale, économique, de services… lesquelles en retour permettaient la circulation des personnes, des biens et des informations.

C’est ainsi que l’espace de l’Empire romain, plein de discontinuités spatiales et d’enclaves géographiques et sociales, fut le résultat d’une production dynamique qui s’est étalée sur trois siècles, non moins que de la coexistence de spatialités diverses à plusieurs niveaux. Dans l’espace de l’Empire cohabitent en même temps les colonies de « citoyens romains » situées à des milliers de kilomètres de Rome, des agglomérations urbanisées comme les uici, des « villages » d’apparence urbaine ; des lieux d’échange commercial, comme les fora ; des populations dispersées dans des hameaux et des fermes isolés, mais rattachées à une cité ; des poleis grecques autonomes ; des municipes… Spatialités qui sont autant de statuts civiques. D’où l’apparente continuité de l’Empire tel qu’il est représenté sur la table de Peutinger.

Dans les pages qui suivent, nous ne raconterons pas l’histoire de la colonisation romaine ni celle de l’urbanisation de l’Empire romain ; nous nous proposons plutôt d’aborder les cités romaines comme la modalité de spatialisation par excellence du « fait colonial » romain. Avec cette expression, très proche du sens que donnent à cette formule les historiens de la période contemporaine, il n’est pas question de restreindre notre étude à la fondation de colonies de peuplement de citoyens romains ou latins. Nous chercherons surtout à comprendre l’extension historique du pouvoir romain, l’imperium, et la façon dont elle a modifié le contrôle des espaces une fois incorporés à son territoire, d’ailleurs par tâtonnements dans les premiers temps, l’empire optant pour des solutions territoriales complexes et discontinues, plus stables et continues à partir de la fin du Ier siècle après J.-C. Par « fait colonial romain », on entend donc plusieurs processus : l’incorporation d’un territoire à celui de l’empire, devenu parfois colonie de peuplement de citoyens romains ; les colonies latines à proprement parler (du Latium) ; le déplacement et la refondation de villes indigènes ; ou la promotion statutaire de villes préexistant à l’expansion romaine. Quel que soit le processus, il intègre toujours des « cellules » – ou en crée de nouvelles – qui représentent les cités, lesquelles furent ensuite incorporées au territoire impérial et devinrent au fil des siècles des « cités romaines ». Autrement dit, il s’agit de distinguer entre la construction par agrégation de territoires épars et la configuration d’un seul territoire impérial mis en réseau, grâce à la maîtrise des distances, autour d’un centre politique.

Les cités romaines recouvrent une double réalité : sociale, celle de la ciuitas, la « cité » ; et matérielle et spatiale, l’urbs, la « ville ». Histoire et archéologie seront donc mobilisées, sans que soient pour autant négligés les concepts propres à la géographie (agglomération, urbanisation discontinue, topographie, topologie, réseau…). Les sources tant écrites qu’archéologiques nous permettront de montrer que la cité est un espace civique et de pouvoir, un lieu de concentration des activités humaines, certes, mais aussi un commutateur social.

Nous avons choisi de commencer notre étude par les décennies critiques qui aboutirent à la monarchie augustéenne, après la crise de la guerre sociale et l’attribution, en 89 avant J.-C., de la citoyenneté romaine aux hommes libres de l’Italie – laquelle n’aurait d’effets qu’à partir des censures de 70-69 et 28 avant J.-C., quand ces mêmes citoyens libres jouiraient de la double citoyenneté (celle de leur cité d’origine et celle de Rome). À ce moment émergea une tension entre une cité-État en expansion et conquérante et des élites italiennes des autres cités qui, ne tirant aucun bénéfice des victoires romaines, durent arracher la citoyenneté romaine en la dissociant de la condition de résidence à Rome. À ce moment-là, les villes en question devinrent des extensions de Rome et leurs habitants furent considérés comme des sujets de l’Empire. Mais dans ce processus, il fallait décider, parmi les nouveaux intégrés, qui était « citoyen romain » et qui ne l’était pas. Pour répondre à cette question, la dimension spatiale se révèle primordiale. Comment les peuples et les cités incorporés à l’organisation sociale romaine furent-ils groupés et regroupés en ciuitates et en provinces, et installés dans des villes, soit anciennes, soit de création nouvelle ? Les hiérarchies territoriales traditionnelles furent bouleversées ; d’autres, originales, leur succédèrent, permettant aux Romains de s’appuyer sur les réseaux préexistants pour mieux s’approprier le territoire des peuples autochtones, envisagé dès lors, par la fiction d’un continuum temporel et spatial, comme une prolongation de Rome.

Rappelons que la continuité territoriale autant que la discontinuité impliquaient la continuité ou la discontinuité des droits. Mais au juste, quels étaient ces droits que les notables convoitaient tant à titre individuel ? En droit privé : le conubium (le droit de mariage), le commercium (la possibilité de signer des contrats, d’acheter et de vendre des biens) et la provocatio (le droit d’en appeler au peuple en cas de forte amende ou de peine capitale). En droit public : la capacité d’élire et d’être élu, en fonction de sa richesse (le census), et ainsi de participer à la vie politique. Grâce à ces droits, les élites italiques, hispaniques, gauloises ou encore africaines adoptèrent les habitudes et les pratiques romaines, avec pour horizon la perspective d’accéder aux honneurs romains et au consulat. Ce fut le point culminant d’un processus entamé trois générations plus tôt, et l’acte de décès de la vieille cité-État de Rome, régénérée en caput mundi, « capitale du monde ».

Cela étant, l’arsenal militaire, juridique et civil mis en œuvre pour la conquête, l’expropriation et l’administration de ces espaces éloignés n’auraient été d’aucune utilité si ces derniers n’avaient été « reliés » les uns aux autres, par le transport maritime, fluvial et routier, au sein d’un important réseau de communication et donc, comme nous l’avons dit, d’un continuum, notamment en Gaule, où ne manquaient pas les intersections et les infrastructures d’aménagement, grandes ou petites. Les points et les surfaces que représentent les cités et leur agglomération ne pouvaient être bien connectés sans les routes et les relais qui se sont mis en place en même temps que les divisions administratives et les « centres de décisions », lesquels chapeautaient parfois plusieurs peuples en une seule ciuitas et une seule agglomération. Si la trame et l’espace urbains, ainsi que l’organisation sociale qu’ils présupposent, préexistaient à l’arrivée des Romains, ceux-ci les densifièrent et parfois les altérèrent, privilégiant les centres mieux placés au vu des nouveaux intérêts géopolitiques. Quand la trame urbaine ne préexistait pas de manière assez dense, Rome instaurait de nouveaux centres au voisinage des anciens bourgs, mais toujours en tenant compte des réalités spatiales préalables : un ancien port, un comptoir commercial de premier ordre, un carrefour stratégique, en fonction des distances et des moyens de déplacement (les chevaux, les armées…). Tout était piloté depuis ces unités autonomes qu’étaient les cités : l’organisation sociale et civique créait la ville, et les agglomérations urbaines étaient la société civique, l’ensemble constituant l’Empire. C’est ce que nous verrons en détail dans les pages qui suivent.

En 212 après J.-C., l’empereur Caracalla étendit les droits civiques à tous les hommes libres de l’empire, qui se trouvaient désormais incorporés de fait à la vie politique. Cette citoyenneté généralisée eut naturellement pour corollaire l’urbanisation, effective au IIIe siècle. Mais cette période faste pour les villes, dont l’expansion ne cessait pas depuis 70 avant J.-C., s’acheva en 330 après J.-C. avec la fondation de la cité qui remplaça Rome : Constantinople, la Rome d’Orient, symptôme et symbole du grand bouleversement territorial de l’empire et de l’altération de la hiérarchie urbaine de l’Antiquité. Le modèle de la polis-ciuitas, qui domina durant l’Antiquité, touchait alors à sa fin.

Notre étude se bornera à l’Occident, même si nous ne nous interdirons pas quelques excursions en Orient, en Égypte, en Grèce, où la cité existait certes depuis très longtemps et fut le modèle d’organisation spatiale le plus diffusé depuis la mort d’Alexandre. Mais dans ces contrées, le municipe et le droit latin ne connurent pas le même succès qu’en Occident. L’Orient, en effet, comptait beaucoup moins de citoyens romains, car ce statut ne concernait que les habitants des colonies, les poleis grecques étant intégrées, autonomes, mais non indépendantes de Rome. C’est en Occident, aux confins de son empire, que Rome devint un vecteur de diffusion de la polis-ciuitas et de la ville, et ce fut là que se développa une multiplicité de statuts civiques (les colonies de droit latin, les municipes, les colonies honoraires sans installation de colons…), pensés pour faciliter l’accès à la citoyenneté et l’intégration d’un nombre plus important de membres des élites locales. L’expansion de Rome dans ces territoires déjà parsemés de communautés proches des ciuitates accéléra la « poliadisation1 » et l’urbanisation dans la péninsule Ibérique, dans les trois Gaules ainsi qu’en Bretagne, où la conquête accéléra et imposa une évolution semblable à celle que les Romains et les autres peuples de la Méditerranée avaient connue.

Cicéron décrivait les colonies comme des propugnacula imperii, bastions de l’empire ou « avant-postes du pouvoir ». La ciuitas et l’urbs sont de fait un binôme civilisateur, pour reprendre les conceptions du protagoniste d’Un avant-poste du progrès (1896) de Joseph Conrad, où, dans la petite trading station, minuscule et perdue, point relais et comptoir africain de la Great Trading Company, un soir, le personnage de Carlier rêve tout haut et s’adresse à Kayerts : « Dans cent ans, il y aura peut-être une ville ici ; des quais, entrepôts, casernes et même des salles de billard ! La civilisation, quoi ! Avec ses vertus… et tout ce qui va avec. »

*
*     *

Ce livre, malgré sa taille nécessairement réduite2, est né d’une réflexion entamée à Reims dans le cadre de la préparation d’un cours portant sur « la ville » dans la région de la Gaule Belgique. Plus tard en poste à Nice, j’ai naturellement adapté mon approche et porté mon regard sur la Narbonnaise et les provinces alpines ; arrivé à Nanterre, je suis revenu vers le Nord et les îles Britanniques pour expliquer à mes étudiants de troisième année de licence, mais aussi aux participants de mes séminaires, l’aventure que représenta la diffusion de la ville, dans sa chronologie « romaine », aux confins de l’Occident. Mon fil conducteur a toujours été l’espace, et donc une lecture géographique de la société romaine, l’objectif étant de répondre à une question simple, mais en apparence seulement : pourquoi ici et pas ailleurs ? À cette interrogation, les Anciens répondaient par la « Providence », la pronoïa des stoïciens qui imprègne les textes de l’Antiquité : d’elle découle un plan délibéré qui fait du milieu physique une aubaine pour les humains qui s’y installent et, en l’occurrence, y construisent des villes. D’où le projet Pronoïa, dans le cadre duquel se sont inscrits les séminaires que j’ai dispensés à l’université de Nice ; d’où aussi le sujet de deux des Rencontres internationales d’archéologie et d’histoire d’Antibes et les actes qui en découlent : Implantations humaines en milieu littoral méditerranéen (2014) et L’Exploitation des ressources maritimes de l’Antiquité (2017), ainsi que le programme de fouilles homonyme financé par la Fondation Unice, puis UCA.

J’ai aussi pu élargir et nourrir ma réflexion grâce à un séjour de trois mois effectué en 2016 dans le cadre d’un soutien à la mobilité internationale de l’INSHS et de la Casa de Velázquez pour le projet « Les formes de l’habitat groupé de l’Occident romain », auquel a succédé un programme pluriannuel de la Casa de Velázquez intitulé « L’habitat groupé en Méditerranée occidentale (IIe siècle av. J.-C. – IIIe siècle apr. J.-C.) ». J’ai pu enfin parachever ce texte dans le cadre confortable du RomanIslam – Center for Comparative Empire and Transcultural Studies, de l’université de Hambourg et de la Fondation allemande pour la recherche (DFG), au titre du projet « Cités des confins de l’Empire romain ou Comment gouverner la périphérie ».

Hambourg, novembre 2020

 

Cette deuxième édition, proposée par l’équipe de Que sais-je ?, que je remercie pour cette opportunité, m’a offert la possibilité de corriger quelques petites erreurs ou omissions de la première édition, de mettre à jour et d’ajouter quelques titres à la bibliographie et de compléter le volume avec un index toponymique (toponymes modernes et anciens) qui a pu être inclus dans l’édition anglaise apparue sous le titre Cities and Territoires of the Western Roman Empire : 4th Century BC to the 3rd Century AD (Abingdon-New York, 2024).

Nanterre, août 2024







1. Ce mot désigne le processus de diffusion de la polis ou la civitas suivant le modèle gréco-romain. Il est préférable à son équivalent latin « civilisation », à la forte connotation ethnocentrique.

2. Dans sa forme, ce livre et les erreurs qu’il pourrait contenir ne sont imputables qu’à l’auteur. Je tiens malgré tout à exprimer ma profonde gratitude aux collègues qui m’ont relu et apporté leurs points de vue : Frédéric Gayet, Michel Tarpin, Gérard Chouquer et Patrick Le Roux.





CHAPITRE PREMIER
De la cité-État à l’empire




I. – Fonder et créer une cité

Pour commencer un ouvrage sur les cités romaines, il semble difficile de ne pas en revenir au mythe de la fondation de Rome. De fait, les mythes ont une double fonction. En premier lieu, ils sont la matrice dans laquelle s’ancre une société appelée à évoluer. En l’occurrence, le mythe de Romulus et Rémus prétend expliquer comment la cité est apparue. En second lieu, la fonction performative des mythes leur confère une validité d’application universelle : en s’appuyant sur la fable d’un succès ancestral, le mythe encourage sa diffusion et légitime une évolution.

B. Liou-Gille a bien mis en évidence que le mythe de la fondation de Rome décrit les étapes qui devaient présider à toute fondation urbaine, fondation qui consiste bien à construire une communauté et non simplement une ville. Ce mythe, connu de tous et compilé par divers auteurs (notamment Tite-Live et Denys d’Halicarnasse), insiste sur la procédure à suivre pour constituer un groupe humain structuré politiquement : normes, lieux de réunion, organisation. Ces critères peuvent se résumer en dix points : (1) choisir des fondateurs (Romulus et Rémus) ; (2) choisir l’emplacement (le sulcus primigenius et l’établissement de la Roma quadrata) ; (3) obtenir la faveur des dieux (auspices) ; (4) donner un nom à la cité, lié à son fondateur (dans ce cas : Roma) ; (5) délimiter l’espace destiné à la ville par le tracé de l’araire, où doit passer le rempart ; (6) ériger la muraille (la protection et l’accès à cet espace) ; (7) aménager les lieux de réunion (le champ de Mars, la curie, le forum…) des différents ensembles de citoyens (le populus, les patres, les quirites…) ; (8) créer des liens par l’instauration d’un lieu central (mundus) où déposer les offrandes aux divinités souterraines ; (9) organiser la société (trois tribus et trente curies) ; (10) établir la norme (lois de Romulus).

On observe que quatre de ces critères se rapportent à la cohésion sociale et politico-religieuse : le choix des fondateurs, la faveur des dieux, le baptême de la ville, la structure sociale et l’établissement des lois ; quatre autres critères revêtent un caractère spatial : le choix de l’emplacement, la délimitation de l’espace urbain, l’érection de l’enceinte de protection, l’aménagement des lieux de réunion, c’est-à-dire le centre civique ; enfin, un élément renvoie à une procédure qu’on pourrait qualifier de « mixte » : la création de liens par le creusement d’un puits, le mundus, localisé au « lieu central », c’est-à-dire au carrefour des axes qui déterminaient la « Roma quadrata ». Cet équilibre témoigne de la volonté de former une communauté civique dans un lieu adapté et doté de cadres précis.

La ville, lieu central du territoire, abrite la juridiction, à savoir la cité, dont l’autorité s’étend sur l’ensemble du territoire, l’ager. On trouve une belle illustration de ce en quoi consiste cette juridiction, portant donc sur l’espace délimité par le pomœrium, dans l’une des versions que la tradition littéraire nous rapporte du mythe : Rémus est mis à mort pour s’être rendu coupable d’avoir, par sarcasme, franchi le sillon délimitant la ville ! L’emplacement, la juridiction, les accès à l’espace intérieur, la protection et l’existence d’espaces où sont prises les décisions politiques de la communauté : autant d’aspects essentiels structurant les cités romaines.

L’empire, en faisant de chaque fondation une répétition rituelle simplifiée du mythe fondateur de l’Urbs, a contribué à l’essor d’un type de civilisation urbaine. De cette « utopie spatialiste » – liste des préceptes à suivre pour construire une nouvelle ville et ainsi délimiter l’espace nécessaire à une nouvelle communauté de citoyens – a découlé une certaine représentation spatiale. Le mythe fondateur, ainsi que les conseils des arpenteurs de l’Antiquité ou ceux de Vitruve montrent que la société romaine aspirait à un continuum spatial. La cité se veut insérée dans son territoire et reliée au reste des cités au sein d’un univers harmonieux.
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